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Le jury du baccalauréat (bac) 
session de juin 2023 a publié, 
hier, à Brazzaville les résultats 
de l’examen permettant d’en-
trer à l’université. 40479 candi-
dats ont été déclarés admis sur 
90973 ayant passé les épreuves 
écrites, soit un taux de réussite 
de 44,50%.
Comme l’année passée, le dé-
partement de la Cuvette Ouest 
est en tête des résultats avec 
un taux de réussite de 90,02% 
suivi du Kouilou 76,68% et de la 
Cuvette 76,66%. Pointe-Noire 
est rangée au bas de l’échelle 
avec 34,32%.
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Le Guichet unique des opérations 
transfrontalières (Guot) a mis au 
point une plateforme électronique 
de gestion de l’assurance trans-
ports facultés à l’importation qui 
est contestée par l’Association pro-
fessionnelle des sociétés d’assu-
rance du Congo, l’Union patronale 
et interprofessionnelle du Congo 
(Uni Congo) et la Direction géné-
rale des institutions fi nancières 
nationales qui déplore « une dé-
marche unilatérale ». « Nos adhérents, assureurs 
et courtiers en assurance ne peuvent pas intégrer 
la plateforme avec pour conséquence de bloquer 

l’édiction des tickets d’importation par le Guot pour 
les importateurs », a indiqué Michel Djombo, pré-
sident d’Uni Congo.
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Dans une déclaration rendue publique, le 17 
juillet, à Brazzaville le ministère de la Santé 
et de la Population a annoncé que la ville de 
Dolisie, dans le département du Niari, était 
en état d’épidémie à la suite de l’apparition 
d’une maladie meurtrière cumulant à la fois 

le choléra, la shigellose et la fi èvre typhoïde. 
L’on a identifi é 1365 cas suspects avec douze 
décès dans la troisième ville du pays, 16 cas 
suspects à Pointe-Noire dont 2 décès et 2 cas 
à Mouyondzi dans la Bouenza.
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Les responsables des adminis-
trations scolaires et les parte-
naires au développement sont 
en conclave, du 18 au 19 juillet, 
à Brazzaville pour échanger sur 

BAC SESSION DE JUIN 2023

Plus de 40000 candidats 
déclarés admis

ASSURANCE TRANSPORTS FACULTÉS 
À L’IMPORTATION 

La plateforme de gestion 
contestée

SANTÉ PUBLIQUE 

Dolisie touchée par trois 
épidémies

Gilbert Mokoki lisant la déclaration/Adiac

Un navire cargo au quai du port autonome de Pointe-Noire/DR 

EDUCATION

Problématique de l’accès 
à l’eau potable en milieu 
scolaire

les moyens d’accès à l’eau po-
table pour les écoliers dans la 
perspective d’assainir leur envi-
ronnement. Cet atelier, dont la 
cérémonie d’ouverture a été pré-
sidée par la directrice de cabinet 
du ministre en charge de l’Ensei-
gnement primaire et secondaire, 
Régine Tchicaya Oboa, a pour but 
de garantir l’accès aux services 
d’hygiène de qualité à tous les 
établissements scolaires.
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Les responsables des directions/Adiac 
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Fusion
La mode, la cuisine, la danse, le 

sport, la musique... sont les moyens 
par lesquels les peuples se rap-

prochent et fusionnent leurs cultures. La 
Semaine culturelle croisée Russie-Congo 
organisée du 11 au 13 juillet à Brazzaville 
épouse cette vision.

De même qu’elle a contribué au resserre-
ment des liens de coopération et d’amitié 
entre les peuples des deux pays, elle a éga-
lement permis aux Congolais de découvrir 
les variétés culinaires de la Russie ; sachant 
que la cuisine traduit aussi les attitudes 
d’une communauté.  

Si bien que pour créer l’équilibre et don-
ner à l’initiative plus de solennité, la direc-
trice de la Maison russe a annoncé que la 
Semaine culturelle croisée Russie-Congo 
sera désormais organisée chaque année et 
constituera l’un des moments d’échanges 
entre les peuples congolais et russes.

Ainsi, à Saint-Pétersbourg (Russie) en sep-
tembre et à la suivante édition à Brazzaville, 
il sera inscrit au programme l’initiation des 
Russes à la cuisine congolaise. Le monde 
est devenu tellement petit que l’on a l’im-
pression que tous les peuples consomment 
les mêmes mets. Des témoignages recueil-
lis au cours de ces retrouvailles confortent 
cette thèse.  

Les Dépêches de Brazzaville

Justin Magloire Nzoloufoua s’est abs-
tenu de donner une date précise de 
la reprise des travaux tout en signi-
fiant que les instances en suspension 
puissent se retrouver. « Il faut que 
les instances qui sont en suspen-

sion puisse se retrouver.  Celles-là 
même qui devraient être mises en 
place après le vote du président 
national du parti », a-t-il déclaré. 
Il a par ailleurs appelé à un dialogue 
triangulaire, facilitation, bureau po-
litique, comité d’organisation pour 
qu’une solution soit vite trouvée. 
S’agissant des critères qui régissent 
ce parti et constituent aujourd’hui 
le point d’achoppement des dis-
sensions au sein de cette formation 
politique, Justin Nzoloufoua a dit 
être du même avis avec le secrétaire 
général Rodrigue Cyr Mayanda qui 
pense qu’il n’y a pas d’organisation 

sans critères. Cependant, a renché-
ri Justin Magloire Nzoloufoua, dans 
toute organisation, il y a aussi la 
flexibilité. « A un moment donner 
il faut éviter d’avoir des majorités 
de béton. Il faut éviter d’avoir des 

idées reçues depuis la maison, 
éviter d’avoir à imposer des idées 
reçues dans des officines obscures. 
Et face à cette réalité visible et li-
sible, il faut trouver ce qu’on ap-
pelle le juste milieu. Même dans 
nos us et coutumes, on n’est pas 
aussi rigide », a-t-il signifié.
Et le porte-parole de l’UDH-Yuki 
d’ajouter : « Il est bon d’avoir un 
dialogue. Sans dialogue, on ne 
peut pas s’en sortir. Ce qui s’est 
passé émane des situations, des 
comportements d’antan qui re-
montent depuis la mort de Guy 
Brice Parfait Kolélas. Comment 

les instances se sont comportées, 
comment les dirigeants se sont 
comportés? Je suis convaincu que 
ce n’est qu ’à travers le dialogue 
que nous pouvons éteindre ce feu. 
Ce qui s’est passé au Palais des 
congrès, c’est la conséquence de 
notre manière de faire, surtout 
nous les cadres.»
Quant au départ du premier 
vice-président Pascal Ngouanou ré-
clamé par une frange des militants, 
Justin Magloire Nzoloufoua a décla-
ré : « Lorsqu’on vote le président 
national d’un parti, automatique-
ment le premier vice-président 
disparaît. Donc point n’est be-
soin de mener des franges. Il faut 
plutôt pousser le monde à aller 
au congrès, un congrès de l’uni-
té pour que nous ayons un pré-
sident qui va prendre les rênes 
de ce parti pour mettre de l’ordre. 
Il faut  reconnaître qu’il y a au-
jourd’hui le désordre à tous les 
niveaux du parti et nous devons 
nous assumer tous. La responsa-
bilité est collégiale ».
Abordant la question des sénatoriales 
du 20 août prochain, le porte-parole 
de l’UDH-Yuki a laissé entendre qu’à 
sa connaissance, le comité d’investi-
ture ne s’est pas encore réuni. « En 
tout cas, je n’ai pas reçu un écho 
d’une quelconque réunion du co-
mité d’investiture ou d’une céré-
monie d’investiture des candidats 
aux sénatoriales mais j’apprends 
par des sources bien informées que 
l’UDH-Yuki a présenté cinq ou six 
candidats », a-t-il conclu.

Jean Jacques Koubemba

CONGRÈS DE L’UDH-YUKI 

Le porte-parole parle  
d’une mesure suspensive 
Dans une interview accordée le 18 juillet aux Dépêches de Brazzaville, le porte-parole de l’Union des 
démocrates humanistes yuki (UDH-yuki), Justin Magloire Nzoloufoua, a minimisé l’incident qui a arrêté les 
travaux du congrès extraordinaire de cette formation politique, le 10 juillet, en parlant d’une simple 
suspension des travaux et ils  allaient reprendre le moment venu.  

Justin Magloire Nzoloufoua 



N°4551 - Mercredi 19 juillet 2023 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E ÉCONOMIE  | 3

L’inquiétude d’Uni Congo sur 
le blocage des importations 
est fondée, car la procédure 
de création de la plate-forme 
E-Pafguot a été contestée non 
seulement par l’Association 
professionnelle des sociétés 
d’assurance du Congo (Apsa-
co), mais aussi par la Direction 
générale des institutions finan-
cières nationales (DGIFN). 
Dans une note d’informa-
tion adressée au ministre de 
l’Économie et des Finances, 
Jean-Baptiste Ondaye, la 
DGIFN fustige une démarche 
« unilatérale » du Guot. 
La souscription d’assurance 
obligatoire se fait désormais 
via la nouvelle plate-forme 
électronique, une procédure 
qui semble être validée par la 
DGIFN pour des raisons règle-
mentaires. « Nos adhérents, 
assureurs et courtiers en 
assurance ne peuvent pas, 
en raison de ce qui précède, 
intégrer la plate-forme avec 
pour conséquence de blo-
quer l’édiction des Tickets 
d’importation(TI) par le 
Guot pour les importateurs 

», a déploré Michel Djombo, le 
président d’Uni Congo, dans 
une lettre adressée, le 7 juillet 
dernier, au ministre de l’Éco-
nomie et des Finances.  
À cela il faut ajouter que le 
fameux TI est un document 
indispensable au processus 
d’importation par les opé-
rateurs économiques. L’Uni 
Congo a tiré la sonnette 
d’alarme sur les conséquences 
que pourrait engendrer le blo-

cage en matière d’approvision-
nement du pays en produits 
importés. Cela peut « causer 
des pénuries et de l’inflation 
des produits de première 
nécessité », a insisté ce syndi-
cat patronal.
Concernant les arguments 
avancés par les parties : le Guot 
estimé la nouvelle plate-forme 
E-Pfguot contribuera à dématé-
rialiser les documents et procé-
dures administratifs prévus dans 

le cadre des importations, expor-
tations et du transit. Par contre, 
les compagnies d’assurance, à 
travers l’Apsaco, pensent qu’il 
faut suspendre l’opérationnali-
sation de la nouvelle plate-forme 
électronique, se référer au régu-
lateur national et au Code CIMA 
(Conférence interafricaine des 
marchés d’assurance).
Rappelons que le Guot est 
une entité sous tutelle du mi-
nistère des Transports, de 

l’Aviation civile et de la Ma-
rine marchande, tandis que 
les compagnies d’assurance 
sont partenaires de la DGIFN 
relève de la tutelle du minis-
tère de l’Économie et des 
Finances. Des concertations 
élargies s’avèrent nécessaires 
pour essayer de débloquer 
une situation qui risque d’af-
fecter le panier de la ménagère 
déjà impacté par l’inflation.

Fiacre Kombo

ASSURANCE TRANSPORTS FACULTÉS À L’IMPORTATION 

La plateforme de gestion contestée 
Lancée depuis le 1er juillet par le Guichet unique des opérations transfrontalières (Guot), la plate-forme électronique de gestion de l’assurance 
transports facultés à l’importation (E-Pafguot) est contestée par les sociétés d’assurance. L’union patronale et interprofessionnelle du Congo (Uni 
Congo) évoque une situation de blocage des importations et en appelle à la responsabilité des autorités de tutelle.    

Un navire cargo au quai du port autonome de Pointe-Noire/DR 

Au cours de ces retrouvailles, 
il a été question de procéder 
à la présentation et à l’appré-
ciation des premiers résultats 
des travaux du groupe de la 
coordination nationale issus 
de l’atelier du 17 avril dernier, 
avant de les soumettre au se-
crétariat du projet Zones clés 
pour la biodiversité (KBA, 
en anglais). Les sites KBA 
qui ont été présentés lors 
de l’atelier ont été évalués 
conformément aux critères 
et seuils définis dans les stan-
dards KBA. 
Dans son discours d’ouver-
ture, la ministre Arlette Sou-
dan Nonault a indiqué que le 
Congo regorge une grande di-
versité biologique riche dans 
des biotopes et des écosys-
tèmes variés et d’une intégri-
té écologique remarquable.
Cette biodiversité, a-t-elle 
poursuivi, joue un rôle es-
sentiel dans la vie des com-

munautés riveraines. Ce-
pendant, a-t-elle renchéri, 
le constat de son déclin est 
une problématique majeure 
qui interpelle tous les pays 
du monde ainsi que toutes 
les composantes des sociétés 
modernes.

A cet effet, a-t-elle expliqué, 
le projet KBA vient contri-
buer aux efforts déjà déployés 
par le Congo en réponse aux 
enjeux de la biodiversité 
en influant sur les priorités 
d’action dans la perspective 
de l’’atteinte de l’objectif de 

l’agenda mondial post-2020.
« Les contributions et les avis 
des membres du groupe de 
coordination nationale, au 
cours du présent atelier, sont 
attendus afin de permettre 
de statuer sur le bien-fondé 
de la proposition des résul-

tats de réévaluation des sites 
déjà identifiés comme KBA et 
qui continuent de répondre 
aux critères ainsi que des 
résultats d’évaluation des 
aires protégées qui ne sont 
pas à l’heure actuelle iden-
tifiées comme sites KBA », a 
interpelé la ministre Soudan 
Nonault.
Rappelons que depuis plus de 
trente ans, la Wildlife Conser-
vation Society (WCS) joue un 
rôle majeur dans la conserva-
tion de la faune et des lieux 
sauvages au Congo, en col-
laboration avec le gouverne-
ment, les acteurs nationaux 
et les communautés locales.
Le secrétariat KBA soutient 
les treize partenaires dans 
la mise en œuvre du pro-
gramme axé sur l’identifi-
cation des sites importants 
pour la persistance mondiale 
de la biodiversité.

Roger Ngombé

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Mieux protéger les zones clés de la biodiversité 
Pour mieux protéger les zones clés de la biodiversité, il importe au préalable de bien les identifier. C’est le travail auquel s’attèlent 
les membres du groupe de coordination nationale qui se sont réunis, le 18 juillet, à Brazzaville en atelier technique dont les travaux 
ont été ouverts par la ministre en charge de l’Environnement et du Développement durable, Arlette Soudan Nonault.  

Des participants à l’atelier /Adiac
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Le Conseil d’Administration convie les actionnaires de la Société Commerciale Gabo-

naise de Réassurance (SCG-Ré), à une Assemblée Générale Ordinaire par VISIOCONFE-

RENCE, conformément à ses statuts, le vendredi 28 juillet 2023 à 10h00, à l’effet  de 

délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1. Présentation du Rapport de Gestion du Conseil d’Administration sur les activités de 

la société, au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2022;

2. Présentation du Rapport  des Commissaires aux Comptes sur les comptes de l’exer-

cice clos au 31 décembre 2022 ;

3. Présentation du Rapport Spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions 

visées à l’Article 438 de l’Acte Uniforme OHADA, sur les sociétés commerciales et duGIE;

4.Approbation desdits Comptes et Conventions ; S. Approbation des conventions régle-

mentées NKALA TOWER et ASSINCO SA ;

6. Affectation du résultat de l’exercice clos au 31décembre 2022;

7. Quitus aux Administrateurs et aux Commissaires aux Comptes ; 

8. Nomination de nouveaux Administrateurs ;

9. Fixation de l’indemnité de fonction à allouer aux Administrateurs au titre de l’exercice 

2023;

10. Pouvoir pour formalités.

Les actionnaires qui souhaitent  participer à l’Assemblée Général e  doivent  en  informer  

l a soci été,  par  courrier électronique à l ‘adresse suivante : ag@scg-reass.com en indi-

quant leurs noms et prénoms, ainsi que la copie de leur pièce d’identité afin d’être iden-

tifiés et de recevoir le lien et les identifiants de connexion.

Les actionnaires ont jusqu’au 23 juillet 2023 pour s’inscrire. Le droit de participer par 

visioconférence à l’Assemblée Générale est subordonné à l’enregistrement  préalable 

des actions au nom de l’actionnaire, ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour son compte  

dans le Registre au porteur tenu par l’intermédiaire  habilité, au plus tard au

Tout actionnaire peut se faire représenter par un mandataire de son choix.

Enfin,  conformémen t   aux  dispositions  d es articles 525 et 848 de l’Acte Uniforme 

OHADA relatif au droit des sociétés  commerciales et du GIE, les documents  relatifS à 

cette Assemblée Générale seront tenus à la disposition des actionnai res au si ège soci 

al  de l a SCG-Ré, sis au 2080 Boulevard de l’Indépendance, 1er étage Aile Gauche, 

Immeuble du Bord de Mer, et via l’adresse  : ag@scg-reass.com durant les quinze (15) 

jours précédant l’Assembl ée Générale,  soit du 15 au 25 juillet 2023.

Fait à Libreville, le 14 ju illet 2023
Le Conseil d’Administration
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Dans sa déclaration, le ministre 
de la Santé et de la Population  in-
forme l’opinion nationale et inter-
nationale que dès que la maladie 
a été déclarée, des prélèvements 
ont été vite effectués et transfé-
rés au Laboratoire national de 
santé publique. Les analyses ef-
fectuées sur 78 échantillons ont 
révélé trois types de bactéries. 
Il s’agit de la shigellose, qui se 
manifeste par des douleurs ab-
dominales, des vomissements, 
une intense fièvre et une diarrhée 
accompagnée de sang. Le choléra 
a été identifié aussi avec comme 
symptômes la diarrhée, les vomis-
sements et la fatigue générale, et 
la fièvre typhoïde qui présente les 
mêmes symptômes.
A ce jour, pour l’ensemble de ces 
épidémies, a précisé Gilbert Mo-
koki, 1365 cas suspects ont été 
identifiés dans la ville de Dolisie, 
avec douze décès ; 16 cas sus-
pects à Pointe-Noire dont 2 dé-
cès ; 2 cas à Mouyondzi dans la 
Bouenza sans faire de victimes et 
un cas probable à Brazzaville dé-
cédé. « Conformément aux dis-
positions du Règlement sanitaire 
international de 2005, dont la 
République du Congo est signa-

taire, le gouvernement déclare 
la ville de Dolisie en épidémie 
de choléra, de shigellose et de 
fièvre typhoïde. Toute personne 
présentant les signes de ces ma-
ladies est priée de se rapprocher, 
le plus tôt possible, d’un centre 
de santé intégré ou de l’hôpital 
le plus proche pour une prise en 
charge rapide », a indiqué le mi-
nistre de la Santé et de la Popula-
tion, Gilbert Mokoki.
Pour éviter d’être contaminé, le 
gouvernement invite la popula-
tion à observer des mesures hy-
giéniques spécifiques. Il s’agit, 
entre autres, de se laver les mains 
avant de faire la cuisine, de manger, 
de s’occuper d’un bébé, de retour 
des toilettes. Il est aussi recom-
mandé de bien cuire les aliments, 
laver les fruits et légumes, boire de 
l’eau potable, faire les selles dans 
les toilettes et non à l’air libre,  cou-
vrir les aliments et les conserver 
soigneusement et de maintenir les 
surfaces de la cuisine propres. Tou-
tefois, le gouvernement rassure la 
population que le personnel du mi-
nistère de la Santé et les autorités 
locales sont déjà à pied d’œuvre 
pour contenir ces épidémies.

Firmin Oyé

SANTÉ

Trois épidémies font douze morts à Dolisie
Le ministre de la Santé et de la Population, Gilbert Mokoki, a annoncé, le 17 juillet, à Brazzaville 
dans une déclaration que la shigellose, le choléra et la fièvre typhoïde, déclarées depuis quelque 
temps à Dolisie, chef-lieu du département du Niari, ont déjà causé le décès de douze personnes.  

Gilbert Mokoki lisant la déclaration/Adiac

L’Institut de formation des 
personnes vivant avec han-
dicap de Ouesso est un éta-
blissement d’enseignement 
professionnel créé par Di-
mpa-IESRM, une ONG à 
but non lucratif dirigée par 
Ange Laurent Coddy, un 
natif de Ouesso résidant 
en France. Il est créé pour 
assurer l’alphabétisation, la 
scolarisation et l’insertion 
socio-professionnelle des 
jeunes sourds-muets et/ou 
atteints de déficience intel-
lectuelle, ne sachant ni lire 
ni écrire.
Au titre de l’année scolaire 
2022-2023 qui s’est achevée, 
l’Institut Dimpa de Oues-
so a inscrit une trentaine 
d’apprenants au cycle pri-
maire dont cinq candidats 
au CEPE, parmi lesquels 
trois garçons et deux filles. 
A l’issue de l’évaluation an-
nuelle, tous ces cinq candi-
dats ont été déclarés admis, 
soit un taux de 100% cette 

année. Un motif de satisfac-
tion pour le président de Di-
mpa-IESRM international, 
Ange Laurent Coddy, qui 
tient à faire de cet établisse-
ment dédié aux personnes 

handicapées et vulnérables 
un grand centre d’insertion 
socio-professionnelle.
 Au niveau secondaire, 
l’Institut Dimpa de Oues-
so forme des apprenants 

dans diverses filières, entre 
autres la menuiserie, la 
coupe et couture, l’infor-
matique, la plomberie, la 
maçonnerie, l’électricité et 
la coiffure. A ce jour, plu-

sieurs jeunes sourds for-
més ont déjà ouvert leurs 
propres ateliers dans la ville 
de Ouesso et se prennent 
désormais.

F.O.

EDUCATION DES PERSONNES HANDICAPÉES

L’Institut Dimpa de Ouesso fait une percée au CEPE
Fonctionnel depuis 2004, l’Institut de scolarisation et de formation des jeunes sourds de Ouesso (Dimpa-IESRM), l’unique 
école de formation des personnes vivant avec handicap dans le département de la Sangha, a fait des progrès à l’issue de 
l’année scolaire 2022-2023, avec un taux d’admission de 100% au certificat d’études primaires élémentaires.  

Les cinq apprenants admis au CEPE entourés de leurs encadreurs/DR
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N° d’AMI : AMI N°03/CEEAC/COM/PR/
CATI/STRFF/2023
Secteur  : Transport
Prêt BAD : N° 2100150030694 
Don ITF  : N° 5580155000401 
Numéro du Projet   : P-Z1-DB0-088

1.La République du Congo et la République 
Gabonaise ont  reçu un financement du 
Groupe de la Banque Africaine de Déve-
loppement (BAD) afin de couvrir le coût du 
Projet d’aménagement de la route de la  
route DOUSSALA-DOLISIE et de facilita-
tion du transport sur le corridor Libreville 
- Pointe-Noire - Brazzaville, et a l’intention 
d’utiliser une partie des sommes accor-
dées au titre de ces prêts et Don  pour finan-
cer le contrat de service d’un consultant 
(firme) pour la réalisation d’une étude 
d’harmonisation des procédures doua-
nières entre le Congo et le Gabon..

2.Les services prévus au titre de ce contrat 
comprennent entre autres :  (i) l’analyse 
de la situation actuelle, pour chaque pays, 
à partir de la collecte de données et infor-
mations relatives aux procédures doua-
nières et de transit en vigueur dans les deux 
pays et la réglementation internationale 
appropriée notamment celle de l’Organi-
sation Mondiale des Douanes (OMD), de 
l’Organisation Mondiale du Commerce 
(OMC) et de la CEMAC ; (ii) l’élaboration, 
pour une déclaration unique de transit, 
d’un manuel de procédures visant l’har-
monisation et la simplification des règle-

mentations et des procédures de dédoua-
nement applicables aux deux pays, (iii) la 
mise en place des outils appropriés de ges-
tion des risques et de leur efficacité, (iv) la 
mise en place d’un cadre d’optimisation 
du système informatique de traitement et 
de mise à jour des données, (v) l’élabora-
tion d’un guide de formation des forma-
teurs des agents qui seront chargés de la 
mise en œuvre des nouvelles procédures 
douanières, (vi) la mise en place d’un cadre 
propice de concertation avec les différents 
partenaires en douanes pour une meilleure 
efficacité des nouvelles procédures doua-
nières et pour l’élimination des mauvaises 
pratiques, (vii) la proposition d’un méca-
nisme de mise en œuvre des différentes 
actions de l’harmonisation des procédures 
douanières, de détermination et de mise 
en place des indicateurs de performance, 
(viii) la définition d’un mécanisme de sui-
vi-évaluation de la mise en œuvre de l’har-
monisation des procédures douanières ; 
(ix) l’élaboration des procédures spéciales 
concernant les formalités relatives aux : 
(a) aux marchandises dangereuses ; (b) 
aux cargaisons anormales ou de grandes 
dimensions  et (c) aux véhicules vides en 
retour de fret.  La Mission, à réaliser en trois 
(03) phases, se déroulera sur une période 
de six (06) mois, incluant les périodes 
consacrées à la revue des livrables.

3.La Commission de la Communauté Eco-
nomique des Etats de l’Afrique centrale 
(CEEAC), ci-après dénommée « l’Organe 
d’Exécution, OE en sigle » invite les Consul-

tants (firmes) à présenter leur  candidature 
en vue de fournir les services décrits 
ci-dessus. Les consultants intéressés 
doivent produire les informations sur leur 
capacité et expérience démontrant qu’ils 
sont qualifiés pour les prestations requises 
(documentation, référence de prestations 
similaires, expérience dans des missions 
comparables, disponibilité de personnel 
qualifié, etc.). Les consultants peuvent se 
mettre en association pour augmenter 
leurs chances de qualification. L’intérêt 
manifesté par un consultant n’implique 
aucune obligation de la part du projet de 
le retenir sur la liste restreinte.

4.Les critères d’éligibilité, l’établissement de 
la liste restreinte et la procédure de sélection 
seront conformes aux « Règles et Procédures 
pour l’Utilisation des Consultants » de la Banque 
Africaine de Développement, édition de Mai 
2008, révisées en Juillet 2012, disponibles sur 
le site web de la Banque à l’adresse : http://
www.afdb.org.

5.Les consultants intéressés peuvent 
obtenir des informations supplémentaires 
à l’adresse mentionnée ci-dessous aux 
heures d’ouverture de bureaux suivantes 
: de 8 heures 30 à 15 heures 30, heure 
locale (TU+1), du lundi au vendredi.

6.Les expressions d’intérêt, rédigées en 
langue française doivent être envoyées par 
courriel ou  déposées à l’adresse mention-
née ci-dessous au plus tard le 13/07/2023, 
à 15 heures, heure locale, TU+1 et porter 
expressément la mention « AMI N°03/ 

CEEAC/COM/PR/CATI/STRFF/2023- « 
Etudes d’harmonisation des procédures 
douanières au niveau des deux pays ». 

COMMISSION DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE DES ETATS DE 

L’AFRIQUE CENTRALE

A l’attention du Commissaire à l’Aména-
gement du Territoire et Infrastructures

(Cellule de Coordination des Programmes 
d’Infrastructures et de Facilitation du

 Transport) 

A l’attention de Monsieur le  Chef de Ser-
vice des Transports Routier, Ferroviaire et 
Fluvial, Coordonnateur

Général des Programmes et Projets des 
Transports, 

bakary.mahamat@ceeac-eccas.org

Libreville, Boulevard Triomphal (Ex 
Immeuble de la BEAC) – BP 2112 Libreville, 
GABON,

Tél. : +241 01 44 47 31/+241 04 52 27 49

Par courriel email : commission@
ceeac-eccas.org ; bakary.mahamat@
ceeac-eccas.org

Le Président de la Commission
Signé

Ambassadeur Gilberto  
da Piedade VERISSIMO

BP 2112   Tél. (241) 01 44 47 31 Fax :(241) 01 44 47 32 – Libreville-GABON
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

(SERVICES DE CONSULTANTS)

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE BITUMAGE DE LA ROUTE NDENDE-DOLISIE ET DE FACILITATION  
DES TRANSPORTS SUR LE CORRIDOR LIBREVILLE- BRAZZAVILLE PHASE 1

N° d’AMI : AMI N°04/CEEAC/COM/PR/CATI/
STRFF/2023
Secteur   : Transport
Prêt FAD : N° 2100150030694 
Don ITF : N° 5580155000401
Numéro du Projet  : P-Z1-DB0-088

1.La République du Congo et la République Gabo-
naise ont  reçu un financement du Groupe de la 
Banque Africaine de Développement (BAD) afin de 
couvrir le coût du Projet d’aménagement de la route 
de la  route DOUSSALA-DOLISIE et de facilitation du 
transport sur le corridor Libreville - Pointe-Noire - 
Brazzaville, et a l’intention d’utiliser une partie des 
sommes accordées au titre de ces prêts et Don  pour 
financer le contrat de service d’un consultant (firme) 
pour la réalisation d’une étude d’harmonisation des 
procédures douanières entre le Congo et le Gabon.

2.Les services prévus au titre de ce contrat com-
prennent entre autres : les études et travaux néces-
saires à la mise en place de la facilitation des trans-
ports comprenant : a) la construction du poste de 
Contrôle Unique Frontalier (PCUF), b) l’étude de fonc-
tionnalité du PCUF et de mise en place du Comité de 
Gestion du Corridor. La Mission, à réaliser en trois 
(03) phases, se déroulera sur une période de six (06) 
mois, incluant les périodes consacrées à la revue des 
livrables.

3.La Commission de la Communauté Economique 
des Etats de l’Afrique centrale (CEEAC), ci-après 
dénommée « l’Organe d’Exécution, OE en sigle » invite 

les Consultants (firmes) à présenter leur  candida-
ture en vue de fournir les services décrits ci-dessus. 
Les consultants intéressés doivent produire les infor-
mations sur leur capacité et expérience démontrant 
qu’ils sont qualifiés pour les prestations requises 
(documentation, référence de prestations similaires, 
expérience dans des missions comparables, dispo-
nibilité de personnel qualifié, etc.). Les consultants 
peuvent se mettre en association pour augmenter 
leurs chances de qualification. L’intérêt manifesté 
par un consultant n’implique aucune obligation de 
la part du projet de le retenir sur la liste restreinte.

4.Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste 
restreinte et la procédure de sélection seront 
conformes aux « Règles et Procédures pour l’Utilisa-
tion des Consultants » de la Banque Africaine de Déve-
loppement, édition de Mai 2008, révisées en Juillet 
2012, disponibles sur le site web de la Banque à 
l’adresse : http://www.afdb.org.

5.Les consultants intéressés peuvent obtenir des 
informations supplémentaires à l’adresse mention-
née ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux 
suivantes : de 8 heures 30 à 15 heures 30, heure 
locale (TU+1), du lundi au vendredi.

6.Les expressions d’intérêt, rédigées en langue fran-
çaise doivent être envoyées par courriel ou  dépo-
sées à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard 
le 13/07/2023, à 15 heures, heure locale, TU+1 et 
porter expressément la mention « AMI N°04/ 
CEEAC/COM/PR/CATI/STRFF/2023- « Etude de 

fonctionnalité du poste de contrôle unique frontalier 
(PCUF) et de mise en place d’un système de gestion 
du corridor Libreville-Brazzaville ».

COMMISSION DE LA COMMUNAUTE ECONO-
MIQUE DES ETATS DE 

L’AFRIQUE CENTRALE

A l’attention du Commissaire à l’Aménagement du 
Territoire et Infrastructures

(Cellule de Coordination des Programmes d’In-
frastructures et de Facilitation du

 Transport) 

A l’attention de Monsieur le  Chef de Service des 
Transports Routier, Ferroviaire et Fluvial, Coordon-
nateur Général des Programmes et Projets des Trans-
ports, 

bakary.mahamat@ceeac-eccas.org

Libreville, Boulevard Triomphal (Ex Immeuble de la 
BEAC) – BP 2112 Libreville, GABON,

Tél. : +241 01 44 47 31/+241 04 52 27 49

Par courriel email : commission@ceeac-eccas.org 
; bakary.mahamat@ceeac-eccas.org

Le Président de la Commission

Signé

Ambassadeur Gilberto da Piedade VERISSIMO

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
(SERVICES DE CONSULTANTS)

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE BITUMAGE DE LA ROUTE NDENDE-DOLISIE ET DE FACILITATION  
DES TRANSPORTS SUR LE CORRIDOR LIBREVILLE- BRAZZAVILLE PHASE 1
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Le département de la Cuvette Ouest a occupé la première place 
avec un taux de réussite de 90,02%. Un exploit réédité car l’année 
passée le département avait terminé en tête à cet examen d’Etat.
 
Classement
Cuvette ouest : 90,02% Kouilou : 76,68% Cuvette : 76,66% Likouala 
: 70,30% Sangha : 69,92% Lekoumou : 66,05% Bouenza : 62,66 % 
Plateaux 53,65 % Niari : 52,65% Brazzaville : 43, 81% Pool : 42,38% 
Pointe-Noire : 34,32 %
D’autres chiffres publiés par le jury indiquent que sur les 90.973 
des candidats, 14 ont réalisé la mention ‘’Très bien’’ ; 1223 ‘’mention 
bien’’ ; 14282 ‘’mention assez bien’’ ; 24963 ‘’mention passable’’. Il 
convient de souligner que cette année le taux de réussite au bacca-
lauréat a connu une augmentation de 5,09%.

Même constat
Brazzaville a occupé la dixième place et Pointe-Noire la douzième. 
Les deux grandes villes du pays, qui sont censées avoir les faveurs 
en matière de conditions d’apprentissage beaucoup mieux amélio-
rées que dans l’arrière-pays, ont du mal à s’imposer dans le carré 
d’as aux examens d’Etat. Cela dure plusieurs années déjà.

 Rominique Makaya

La cérémonie de remise de 
l’insigne de distinction s’est 
déroulée, le 18 juillet, au siège 
du ministère de la Défense na-
tionale. Elle était placée sous 
la coordination du ministre de 
la Défense nationale, Charles 
Richard Mondjo, en présence 
du chef d’état-major général 
des Forces armées congo-
laises (FAC), le général de di-
vision, Guy Blanchard Okoï, et 
des officiers généraux.
Affecté en 2020 au Congo, le 
lieutenant-colonel Emmanuel 
Rigault a servi en qualité de 
conseiller du chef d’état-major 
général et du général comman-
dant les écoles. Durant son sé-
jour, il a particulièrement réa-
lisé les concours d’entrée dans 
les écoles des FAC, participé 
à l’amélioration de la forma-
tion dans les écoles et appuyé 
l’opérationnalisation des FAC, 
notamment en coordonnant 
les détachements d’instruc-
tion des éléments français au 
Gabon sur le territoire de la 
République du Congo.
Selon le chef du projet appui 

à la formation et à l’opération-
nalisation des FAC, cette dé-
coration signifie beaucoup de 
choses pour lui. « J’ai passé 
trois ans au côté de mes frères 
d’armes des Forces armées 
congolaises ; trois ans excep-
tionnelle, où on a pu voir que 
l’amitié franco-congolaise 
était éternel. Voilà, je suis ho-
noré, en même temps triste de 
quitter le Congo », a-t-il décla-
ré.
Interrogé sur sa mission, par-
ticulièrement dans le cadre 
de la formation, il a indiqué : 
« En trois ans, on a optimi-
sé, on a rendu les concours 
beaucoup plus efficaces pour 
les sélectionnés au milieu 
congolais, aussi bien pour 
l’entrée dans les écoles mili-
taires congolaises que dans 
les écoles étrangères. Donc, 
on a augmenté la qualité de 
la sélection, ce qui nous per-
met d’envoyer désormais les 
Congolais à l’étranger, qui 
sont vraiment d’un très bon 
niveau ».

Guillaume Ondze

DISTINCTION 

Un coopérant français élevé au grade de chevalier
Arrivé à la fin de sa mission en République du Congo, le chef du projet appui à la formation et à l’opérationnalisation des 
Forces armées congolaises (FAC), le lieutenant-colonel Emmanuel Rigault, a été élevé à titre exceptionnel au grade de 
chevalier dans l’ordre du Mérite congolais par le président de la République, Denis Sassou N’Guesso.  

« En trois ans, on a optimisé, on a rendu les concours 
beaucoup plus efficaces pour les sélectionnés au milieu 

congolais, aussi bien pour l’entrée dans les écoles militaires 
congolaises que dans les écoles étrangères. Donc, on a 

augmenté la qualité de la sélection, ce qui nous permet 
d’envoyer désormais les Congolais à l’étranger, qui sont 

vraiment d’un très bon niveau »

Le jury délibérant le bac session 2023/Adiac

EXAMENS D’ETAT 2023

La Cuvette Ouest 
réédite l’exploit au 
baccalauréat général 
Sur 90973 candidats ayant passé les épreuves du 
baccalauréat général, 40479 ont été déclarés admis, soit un 
taux de réussite de 44,50%, a indiqué le jury qui a procédé 
à la délibération le 18 juillet à Brazzaville. L’objectif de cet atelier est de garan-

tir l’accès à l’eau potable, à l’assainis-
sement et à des services d’hygiène 
de qualité dans toutes les écoles du 
pays. Il vise aussi à communiquer 
autour du processus et s’assurer de 
l’effectivité d’une approche partici-
pative via l’intégration de toutes les 
parties prenantes, définir la vision, 
les axes stratégiques, les principes 
et les éléments de base sur les les-
quels se cadrera la stratégie ainsi 
que se convenir sur les rôles et la 
responsabilité des parties prenantes 
de l’éducation.  
Les enseignements seront don-
nés du 18 au 19 juillet par des fa-
cilitateurs différents. A cet effet, 
les participants bénéficieront des 
communications sur l’importance 
des enjeux de ces trois éléments en 
milieu scolaire : eau, assainissement 
et hygiène ainsi que les travaux de 
groupe.  
L’atelier a été lancé officiellement 
par la directrice de cabinet du mi-
nistre de l’Enseignement présco-
laire, primaire, secondaire et de 
l’Alphabétisation, Régine Tchicaya 
Oboa, qui a déploré le manque des 
normes et standards dans toutes 
les constructions scolaires qui pro-

voque des disparités dans la réalisa-
tion des différentes infrastructures. 
Elle a également évoqué la non prise 
en compte des besoins spécifiques 
des filles et des enfants vivant avec 
handicap.
 Le délégué à la santé du Fonds 
des Nations unies pour l’enfance 
(Unicef), le Dr Didi Hermann Ngos-
saki, a rappelé l’implication de plu-
sieurs ministères en vue d’améliorer 
des conditions d’apprentissage, de 
santé et du bien-être des élèves en 
milieu scolaire.« L’intersectoria-
lité est un aspect critique pour 
l’atteinte des Objectifs de dévelop-
pement durable dont les ODD 6, 
accès universel à l’eau et à l’as-
sainissement et les ODD 4, accès 
pour tous à une éducation de 
qualité  », a-t-il indiqué. Selon lui, 
l’eau, l’assainissement et l’hygiène 
dans un établissement permettent 
d’offrir aux enfants un environne-
ment sain qui garantit la dignité et la 
sécurité pour un bon moment d’ap-
prentissage.
Le rapport du programme conjoint 
suivi eau, assainissement et hygiène 
de l’Unicef et de l’Organisation mon-
diale de la santé, JMP 2021, précise 
que seule une école sur deux a un 

accès basique à l’eau. Près de 40% 
des écoles ont des installations sani-
taires insuffisantes et  sont confron-
tées au manque de pratique du 
lavage des mains, manque d’accès 
à l’eau et à l’assainissement, a-t-il 
souligné. Ceci, a-t-il ajouté, entraîne 
une insalubrité dans les écoles. Les 
infrastructures ne sont pas inclu-
sives pour la prise en compte des 
besoins spécifiques des filles ou ne 
répondent pas aux besoins des en-
fants vivant avec handicap. La dé-
fécation à l’air libre est un véritable 
fléau dans les écoles.
Didi Hermann Ngossaki a assuré le 
gouvernement de l’appui technique 
et financier de cette organisation 
onusienne. « Depuis le début du 
programme de coopération entre 
l’Unicef et le gouvernement du 
Congo 2020 à 2024, l’Unicef et 
ses partenaires ont touché plus 
de 100 000 enfants par les pro-
grammes d’eau, d’assainissement 
et d’hygiène en milieu scolaire à 
travers les constructions et la ré-
habilitation des infrastructures 
Wash, le renforcement des capa-
cités des acteurs du secteur », a 
déclaré le délégué de l’Unicef.    

Lydie Gisèle Oko

EDUCATION

Problématique de l’accès à l’eau potable 
en milieu scolaire
Les responsables des différentes administrations et des partenaires 
techniques et financiers se réunissent le 18 juillet, à Brazzaville pour 
échanger sur la question d’acces à l’eau potable, d’assainissement et 
d’hygiène en milieu scolaire à l’occasion de l’atelier du développement de 
la stratégie nationale et les normes et standards au Congo.  

Le ministre de la Défense nationale décorant le promu/ Adiac 
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EN VENTE

BP 2112   Tél. (241) 01 44 47 31 Fax :(241) 01 44 47 32 – Libreville-GABON

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
(SERVICES DE CONSULTANTS)

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE BITUMAGE DE LA ROUTE NDENDE-DOLISIE ET DE FACILITATION  
DES TRANSPORTS SUR LE CORRIDOR LIBREVILLE- BRAZZAVILLE PHASE 1

N° d’AMI : AMI N° 02/CEEAC/COM/PR/
CATI/STRFF/2023
Secteur: Transports
Prêt BAD: N° 2100150030694 
Don ITF  : N° 5580155000401 
Numéro du Projet : P-Z1-DB0-088

1.La République du Congo et la République 
Gabonaise ont reçu un financement du 
Groupe de la Banque Africaine de Dévelop-
pement (BAD) afin de couvrir le coût du 
Projet d’aménagement de la route de la  
route DOUSSALA-DOLISIE et de facilita-
tion du transport sur le corridor Libreville 
- Pointe-Noire - Brazzaville, et a l’intention 
d’utiliser une partie des sommes accor-
dées au titre de ces prêts et Don  pour finan-
cer les contrats de service d’un consultant 
(firme) pour la réalisation d’une étude des 
mesures d’atténuation des conflits 
Hommes-Eléphants.

2.Les services prévus au titre de ce contrat 
comprennent entre autres : (i) la réalisa-
tion pour la zone du projet, d’une cartogra-
phie des dynamiques sociales et environ-
nementa les  à  l aque l le  seront 
spécifiquement prise en compte les dyna-
miques de l’habitat et des interactions 
homme-éléphants ; (ii) réalisation de l’état 
des lieux des conflits homme-éléphant ; 
(iii) l’élaboration d’une stratégie appropriée 
de gestion des conflits homme-éléphant 

à partir des données législatives et règle-
mentaires, les données socioéconomiques 
et démographiques ainsi que des données 
sur l’état des lieux desdits conflits ; (iv) la 
proposition d’un mécanisme souple d’as-
sistance aux victimes des dégâts causés 
par les éléphants ; (v) l’élaboration de maté-
riel d’information/communication/sen-
sibilisation composé de « manuel tech-
nique » dédié aux responsables politiques, 
aux autorités chargées de conservation, 
aux vulgarisateurs, et de « manuel du pay-
san », décrivant les différentes stratégies 
possibles de (a) protection contre les élé-
phants, (b) mitigation (atténuation) du pro-
blème, (c) la promotion de la prévention 
du conflit homme-éléphant ; (vi) la propo-
sition de la technique appropriée de com-
munication sur les méthodes de prévention 
et d’atténuation de conflits homme-élé-
phant.  La mission, à réaliser en deux 
phases, sera d’une durée de six (06) mois, 
incluant les périodes consacrées à la revue 
des livrables.

3.La Commission de la Communauté Eco-
nomique des Etats de l’Afrique centrale 
(CEEAC), ci-après dénommée « l’Organe 
d’Exécution, OE en sigle », invite les Consul-
tants (Firmes) à présenter leur  candidature 
en vue de fournir les services décrits ci-des-
sus. Les consultants intéressés doivent 
produire les informations sur leur  capacité 

et expérience démontrant qu’ils sont qua-
lifiés pour les prestations (documentation, 
référence de prestations similaires, expé-
rience dans des missions comparables, 
disponibilité de personnel qualifié, etc.). 
Les consultants peuvent se mettre en asso-
ciation pour augmenter leurs chances de 
qualification. L’intérêt manifesté par un 
consultant n’implique aucune obligation 
de la part du projet de le retenir sur la liste 
restreinte.

4.Les critères d’éligibilité, l’établissement 
de la liste restreinte et la procédure de 
sélection seront conformes aux « Règles 
et Procédures pour l’utilisation des Consul-
tants » de la Banque Africaine de Dévelop-
pement, édition de Mai 2008, révisées en 
Juillet 2012, disponibles sur le site web de 
la Banque à l’adresse : http://www.afdb.
org. 

5.Les consultants intéressés peuvent obte-
nir des informations supplémentaires à 
l’adresse mentionnée ci-dessous aux 
heures d’ouverture de bureaux suivantes 
: de 8 heures 30 à 15 heures 30, heure local 
(TU+1), du lundi au vendredi.

6.Les expressions d’intérêt, rédigées en 
langue française, doivent être envoyées 
par courriel ou déposées à l’a dresse men-
tionnée ci-dessous au plus tard le 31 juillet 
2023, à 15 heures, heure locale (TU+1) et 
porter expressément la mention « AMI 

N°02/ C E EAC /COM / P R /CATI /
STRFF/2023 –  « Etude d’appui à la mise 
en œuvre  des mesures d’atténuation des 
conflits Homme-Eléphant ».

COMMISSION DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE 
CENTRALE
A l’attention du Commissaire à l’Aména-
gement du Territoire et Infrastructures
(Cellule de Coordination des Programmes 
d’Infrastructures et de Facilitation du
 Transport) 

A l’attention du Coordonnateur  Général 
des Programmes et Projets des Transports, 
bakary.mahamat@ceeac-eccas.org   
Libreville, Boulevard Triomphal .Ex 
Immeuble de la BEAC) – BP 2112 Libreville, 
GABON, 
 Par courriel email : commission@
ceeac-eccas.org ; bakary.mahamat@
ceeac-eccas.org
Tél. : +241 01 44 47 31/+241 04 52 27 49

Président de la Commission

Signé

Ambassadeur  
Gilberto da Piedade VERISSIMO 
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Les autorités mauritaniennes 
sont formellement convaincues 
que le retour de la paix au Mali 
passe par la réintégration du pays 
dans l’alliance militaire régionale 
et non par tout autre moyen. Eu 
égard à cette conviction, elles de-
mandent à Bamako de renouer 
avec le G5 Sahel qu’il a quitté en 
mai 2022. « J’espère que ce re-
trait du Mali du G5 Sahel sera 
très momentané », a déclaré le 
président mauritanien, Moha-
med Ould Cheikh El Ghazouani. 
Il estime que ce départ de la force 
conjointe et celui de la force fran-
çaise Barkhane ainsi que l’éclate-
ment du conflit au Soudan sont 
« des événements regrettables 
qui ont perturbé le fonctionne-
ment normal de l’organisation 
et accéléré davantage la vulné-
rabilité de cet espace déjà très 
fragil  ».
Le chef de l’Etat mauritanien a 
regretté le retrait de Bamako du 
G5 Sahel qui « a subitement rom-
pu la continuité géographique » 
de ce cadre de coopération en 

matière de sécurité et l’a privé 
de « l’apport précieux d’un pays 
frère », allusion faite aux troupes 
françaises. Tenant compte de 
cette situation, Mohamed Ould 
Cheikh El Ghazouani a demandé 
plus d’« engagement et de mobi-
lisation de ressources » pour le 
G5 Sahel dans le but de chercher 
à rétablir la paix dans la région et 
plus particulièrement sur le terri-
toire malien.
Le dirigeant mauritanien s’expri-
mait à la faveur de la 4e session 
de l’Assemblée générale de l’Al-
liance Sahel, une plateforme de 
27 partenaires bilatéraux et bail-
leurs créée pour mobiliser l’aide 
internationale en vue du déve-
loppement de la région. Le Mali, 
rappelons-le, avait décidé de sor-
tir du G5 Sahel, invoquant une 
« perte d’autonomie » et « une 
instrumentalisation » au sein de 
cette organisation régionale for-
mée avec la Mauritanie, le Tchad, 
le Burkina et le Niger.
Si les experts pensent que l’orga-
nisation du G5 Sahel est devenue 

moribonde après le départ du 
Mali, Niamey et N’Djamena ne 
partageaient pas ce point de vue. 
Les deux capitales ont tout fait 
pour donner un second souffle à 
cette force pour qu’elle continue 
à faire face à l’expansion inédite 
du djihadisme dans la région. 
Fort malheureusement, la tâche 
s’est avérée difficile : les causes 
de l’échec sont nombreuses, se-
lon un fonctionnaire du G5 qui 
cite, entre autres, le sous-finan-
cement chronique, une volonté 
politique disparate et la situation 
politique régionale.

Pas d’intégration écono-
mique inclusive dans la 
CEDEAO sans la paix 
Human Rights Watch déplore le 
fait que le Mali soit depuis lors 
livré aux exactions des groupes 
armés affiliés à Al-Qaïda et à l’or-
ganisation Etat islamique, mais 
aussi aux violences des groupes 
proclamés d’autodéfense, des 
bandits et même des forces régu-
lières. L’organisation qui dit avoir 

documenté de « graves abus » 
commis par les forces de sécurité 
maliennes et par des forces pré-
sumées de la société de sécurité 
privée russe Wagner, aux agis-
sements décriés dans différents 
pays, lance un cri d’alarme aux 
dirigeants maliens. Elle les ap-
pelle notamment à « redoubler 
d’efforts » pour protéger les civils 
et à « travailler en étroite colla-
boration » avec leurs partenaires 
régionaux et internationaux, 
pour tenter de rétablir la sécurité 
à travers le pays.
Le nouveau président nigérian 
pense que la sécurisation de la 
région est une urgence pour tous 
les Etats de la Communauté éco-
nomique des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest (Cédéao) après la 
levée de la suspension du Mali 
respectivement de celle-ci et de 
l’Union économique et monétaire 
ouest-africaine (UEMOA). Une 
intégration économique « inclu-
sive » va se poursuivre au cours 
de l’année à venir, mais celle-ci 
ne peut se faire que s’il y a la paix 

partout, a prévenu Bola Tinu-
bu qui dirigera l’an prochain ce 
bloc régional, en remplacement 
du dirigeant bissau-guinéen 
Umaro Sissoco Embalo. « Nous 
devrions avertir les exploi-
teurs que notre peuple a suffi-
samment souffert (…). Je suis 
avec vous, et le Nigeria, nous 
sommes de retour », a ajouté le 
président de la plus grande éco-
nomie d’Afrique.
S’agissant plus spécifiquement 
du Mali, le Gambien Omar Alieu 
Touray, président de la commis-
sion de la Cédéao espère que 
la mise en place par les Etats 
ouest-africains d’une commission 
chargée d’examiner les options 
en matière de sécurité va hâter 
la pacification du pays. « Cette 
commission dispose de 90 
jours pour réfléchir et faire des 
propositions », a-t-il déclaré, 
alors que les Nations unies s’ap-
prêtent à mettre un terme à leur 
mission de maintien de la paix au 
Mali, qui dure depuis dix ans.

Nestor N’Gampoula

MALI 

Les autorités appelées à travailler avec leurs partenaires 
régionaux pour rétablir la sécurité
Au moment où les groupes djihadistes multiplient des attaques armées ainsi que meurtres, viols, et pillages à grande échelle sur les 
civils dans le nord du pays, forçant des milliers de personnes à fuir la région, des voix s’élèvent dans le Sahel et ailleurs, demandant 
aux autorités maliennes de prendre des décisions susceptibles d’y ramener la paix. La Mauritanie, Human Rights Watch et la 
commission ouest-africaine, pour ne citer que ces exemples, se sont distingués dans leurs appels à l’endroit de la junte au pouvoir.  

La présidente de la Commis-
sion européenne, Ursula von 
der Leyen, s’est réjouie d’un 
accord qui permettra d’investir 
dans une prospérité partagée, 
évoquant cinq piliers, dont la 
très importante question migra-
toire. La Tunisie est le principal 
point de départ avec la Libye 
pour des milliers de migrants 
qui traversent la Méditerra-
née centrale vers l’Europe. Les 
chefs de gouvernement italien 
Giorgia Meloni et néerlandais 
Mark Rutte accompagnaient la 
dirigeante européenne après 
une première visite il y a un 
mois du trio, pendant laquelle 
ils avaient proposé ce partena-
riat. Les cinq piliers sont « la 
stabilité macro-économique, 
le commerce et les investisse-
ments, la transition énergé-
tique verte, le rapprochement 
entre les peuples, la migra-
tion et la mobilité », précise la 
Commission dans un commu-
niqué. Le protocole d’accord 
marque « une nouvelle étape 
importante pour traiter la 
crise migratoire de façon in-
tégrée », s’est félicitée Giorgia 
Meloni, qui a invité le président 
tunisien, Kaïs Saied, à partici-
per dimanche prochain à Rome 
à un sommet sur les migrations.    
Sont notamment prévus l’exten-

sion du programme d’échanges 
Erasmus à la Tunisie et une 
aide de 65 millions d’euros pour 
80 écoles. Sur le volet énergé-
tique, les dirigeants européens 
ont rappelé que la Tunisie est 
concernée par des projets de 
câbles de fibre optique sous-ma-
rin et de câble électrique devant 
relier les deux rives de la Médi-
terranée. Sur ce plan, l’UE veut 
soutenir le développement des 
énergies renouvelables dans le 
pays du Maghreb qui dispose 
« d’un énorme potentiel », a 
souligné Ursula von der Leyen. 
Selon Giorgia Meloni, le parte-

nariat entre la Tunisie et l’Union 
européenne (UE) « peut être 
considéré comme un modèle 
pour l’établissement de nou-
velles relations avec l’Afrique 
du Nord ». Quant à l’immigra-
tion, Mark Rutte a estimé que 
l’accord permettra de « mieux 
contrôler l’immigration ir-
régulière ». Le président Kais 
Saied a évoqué ce dossier de-
vant ses homologues, appelant 
à « un accord collectif sur 
l’immigration inhumaine et 
sur les opérations de dépla-
cements (forcés) par des ré-
seaux criminels ».     

« Les Tunisiens ont donné 
à ces immigrés tout ce qui 
pouvait être offert avec une 
générosité illimitée », a plai-
dé le chef de l’Etat, vivement 
critiqué pour la manière dont 
des centaines de migrants ont 
été arrêtés en Tunisie, puis « 
déportés », selon les ONG, vers 
des zones inhospitalières sur 
les frontières avec Algérie et 
Libye. Concrètement, l’accord 
entre Bruxelles et Tunis prévoit 
une aide de 105 millions d’euros 
pour lutter contre l’immigration 
irrégulière. L’UE a promis aussi 
une aide budgétaire directe de 

150 millions d’euros en 2023 
alors que la Tunisie, étranglée 
par une dette de 80% de son 
PIB, est à court de liquidités, 
ce qui provoque de régulières 
pénuries pour des produits de 
première nécessité directe-
ment achetés par l’Etat. Lors 
de sa première visite, la troïka 
européenne avait évoqué une 
« assistance macro-financière 
de 900 millions d’euros », sous 
forme d’un prêt qui aurait été 
fourni à la Tunisie sur les pro-
chaines années. Ursula  von der 
Leyen a affirmé que Bruxelles 
restait « prête à fournir cette 
assistance dès que les condi-
tions seront remplies ». Mais 
cette « assistance » est condi-
tionnée à un accord entre la 
Tunisie et le Fonds monétaire 
international sur un nouveau 
crédit de 2 milliards de dol-
lars, un dossier dans l’impasse 
depuis des mois. Le président 
Kais Saied rejette deux condi-
tions indispensables à un ac-
cord avec le FMI : la levée des 
subventions sur les produits de 
base et la restructuration d’en-
treprises étatiques en difficulté. 
Il faut « trouver de nouveaux 
moyens de coopération en de-
hors du cadre monétaire in-
ternational », a-t-il estimé .

Noël Ndong

LUTTE CONTRE L’IMMIGRATION IRRÉGULIÈRE

La Tunisie et l’UE scellent un « partenariat stratégique » 
L’Union européenne et la Tunisie ont conclu, le 16 juillet, à Tunis un partenariat stratégique centré sur la lutte contre 
l’immigration irrégulière mais destiné aussi à soutenir le pays nord-africain face à de graves difficultés économiques.  

L’Union européenne et la Tunisie ont conclu à Tunis un “partenariat stratégique” centré sur la lutte contre l’immigration irrégulière/DR
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La 29e édition du championnat 
de la Ligue nationale de football 
(Linafoot) – Ligue 1 va démar-
rer le 25 août. L’annonce a été 
faite le 17 juillet par le comité 
de normalisation (Conor) de la 
Fédération congolaise de foot-
ball association (Fécofa) dans 
un communiqué public. L’on ap-
prend par ailleurs la tenue d’une 
réunion ce même lundi entre les 
clubs et le ministère des Sports, 
assortie d’une décision de mise 
en place d’une commission 
mixte afin de discuter du format 
consensuel du championnat.
Cette réunion s’est tenue sur 
invitation du ministre de Sports. 
La commission mixte se com-
pose de 21 membres chargés  
d’élaborer un format harmoni-
sé et réaliste du championnat. 
Il y aura donc six délégués des 
clubs, trois du ministère des 
Sports, trois du Secrétariat gé-
néral aux sports, trois du Co-
nor de la Fécofa, trois de l’En-
tente provinciale de football de 
Kinshasa, deux membres de la 
Ligue de football de Kinshasa, 
etc. Les travaux de la commis-
sion mixte débutent le 21 juillet.
Dans un premier temps, le Co-
nor indiquait, lors du lancement 
de son appel d’offres de sponso-

risation de la compétition, que 
le championnat se jouera en 
deux phases avec deux groupes 
de 10 clubs chacun. Le premier 
groupe se compose des clubs de 
Kinshasa, Equateur, Maniema, 
Nord-Kivu et Sud-Kivu. Le deu-
xième groupe se constitue de 
dix autres équipes du Katanga 

et du Kasaï. Le comité dirigé par 
le président Dieudonné Sam-
bi soulignait cependant que ce 
n’était pas la formule consacrée. 
L’on attend donc les travaux de 
la commission mixte qui fixe-
ra la formule réaliste pour l’or-
ganisation de la 29e édition du 
championnat national – Ligue 1.

Rappelons que la dernière édi-
tion du championnat organisé 
en phase directe s’était arrêté 
en décembre 2022, avant la fin 
de la manche aller, par manque 
des moyens financiers pour le 
déplacement des clubs et des 
officiels de la Linafoot. Le gou-
vernement avait assuré qu’il 

prendrait en charge les dépla-
cements des clubs, mais ce fut 
une vaine promesse. L’on attend 
donc l’issue des travaux de la 
commission mixte pour être fixé 
sur la formule harmonisée et ré-
aliste du championnat national 
saison 2023-2024.

 Martin Enyimo

LINAFOOT

Le Conor fixe la reprise du championnat national au 25 août
La date du 25 août est retenue pour le démarrage du championnat national 2023-2024 par le comité de normalisation de la 
Fécofa, alors que le format du championnat devra être discuté dans une commission mixte.  

Le document devra décliner 
des actions concrètes à réa-
liser pour le développement 
et le renforcement des capa-
cités nationales dans la dis-
cipline de médecine légale. 
Cette feuille de route per-
mettra ainsi de redynamiser 
les engagements et efforts 
consentis en faveur de la 
promotion et du dévelop-
pement de la médecine lé-
gale en RDC. Ce colloque se 
veut un cadre de réflexion 
sur  plusieurs thématiques, 
notamment l’analyse de la 
situation de la médecine lé-
gale en RDC, l’identification 
des différents mécanismes 
et opportunités de dévelop-
pement des domaines de 
compétence et des struc-
tures en matière de méde-
cine légale en RDC.
Pour rappel, ce colloque est 
organisé sous le leadership 
du Premier ministre, Jean 

Michel Sama Lukonde, en 
partenariat avec l’Université 
de Kinshasa et les agences 
du système des Nations 
unies - Bureau conjoint des 
Nations unies aux droits 
de l’homme, Organisation 
mondiale pour la santé, le 
Fonds des Nations unies 
pour la population, avec 
la participation des autres 
professionnels composés 
de médecins légistes, ba-
listiciens, juristes, avocats, 
chercheurs, etc. Ce colloque 
s’est fixé comme objectif de  
permettre la mise en place 
d’une stratégie nationale 
pour le développement et le 

renforcement de capacités 
nationales en médecine lé-
gale, afin de contribuer à 
lutter efficacement contre 

l’impunité et soutenir le 
processus de la justice tran-
sitionnelle en RDC. Auxi-
liaire essentiel de la justice, 

la médecine légale pourra 
répondre à des préoccupa-
tions sociétales essentielles 
de la RDC, telles que la vio-
lence basée sur le genre, la 
sécurité des personnes, les 
questions de responsabili-
té relatives à l’exercice de 
la profession médicale ou à 
l’utilisation des produits de 
santé.

Blandine Lusimana

SANTÉ

Colloque international sur la médecine légale en RDC
Ouvert depuis le 17 juillet à Kinshasa, le tout premier colloque international sur la médecine légale en République 
démocratique du Congo (RDC) se clôture  le 19 juillet par l’adoption d’une feuille de route . 

Ouverture du Colloque /DR

Ce colloque se veut un cadre de réflexion sur  plusieurs 
thématiques, notamment l’analyse de la situation de la médecine 

légale en RDC, l’identification des différents mécanismes et 
opportunités de développement des domaines de compétence et des 

structures en matière de médecine légale en RDC.

Un match du championnat national de football 
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Il est encore temps de prévenir 
la catastrophe même si les jours 
sont comptés. Les « Léopards de la 
culture », parents pauvres des IXes 
Jeux de la Francophonie, sont tou-
jours voués à eux-mêmes jouant les 
équilibristes pour ce qui est de leur 
préparation au quotidien. Ceci, au 
point même que quatre artistes, 
dont trois de Lubumbashi et un 
de Goma n’ont pas encore rejoint 
Kinshasa. Sans oublier que le can-
didat de la littérature congolaise, 
Jocelyn Danga Motty, poursuit en 
ce moment ses études en France. 
Il attend son billet pour participer 

aux épreuves qui débutent le 28 
juillet.
La sonnette d’alarme déjà tirée à 
plusieurs reprises depuis quelques 
mois devrait peut-être être rem-
placée par un carillon pour porter 
enfin la voix des artistes jusqu’à 
l’organisation. En effet, le Comité 
national des Jeux de la Francopho-
nie (CNJF) ne semble pas faire cas 
de la préoccupante situation des 
artistes. Très loin des prévisions 
de départ, les « Léopards de la 
culture » travaillent plus par pa-
triotisme qu’autre chose. Obligés 
de couvrir les frais nécessaires à 

L’enjeu consiste à sécuriser 
toutes les délégations, officiels 
et athlètes, qui vont prendre 
part à cette grande fête de la 
jeunesse africaine. À l’heure où 
l’image du pays est écornée par 
l’affaire des criminels et le ré-
cent meurtre du ministre hono-
raire des transports, Chérubin 
Okende, les organisateurs ont 
intérêt à ce que cette manifes-
tation sportive se déroule dans 
des bonnes conditions. Ce qui 
explique l’implication person-
nelle du président de la Répu-
blique qui tient à la réussite de 
ces jeux, une belle opportunité 
pour projeter une image posi-
tive du pays.
Devant le vice-Premier ministre 
et ministre de l’Intérieur, Peter 
Kazadi, le gouverneur de la ville 
de Kinshasa, Gentiny Ngobila, 

et des responsables des services 
de défense et de sécurité, le 
président de la République, Fé-
lix-Antoine Tshisekedi Tshilom-
bo, a décrété l’opération « Zéro 
incident « pendant le déroule-
ment des Jeux de la Francopho-
nie. Le chef de l’État a donné 
des instructions claires pour 
que la sécurité soit totalement 
assurée dans la capitale. Parmi 
les mesures annoncées figure 
l’organisation d’une patrouille 
mobile mixte armée-police à dé-
ployer sur l’ensemble de la ville 
et de sa périphérie afin de lutter 
contre toute forme de crimina-
lité. Une coordination de cette 
opération sera mise en place 
dans les heures qui viennent 
pour se pencher sur les déci-
sions du chef de l’État.

Alain Diasso

Une course contre la montre 
Une semaine après le coup de gueule des « Léopards de la culture », la situation n’a pas changé 
d’un iota, toujours pas de prise en charge assurée et cinq artistes dont quatre des provinces n’ont 
pas encore rejoint Kinshasa faute de moyens.  

9es JEUX DE LA FRANCOPHONIE 

Des services de sécurité mis à l’épreuve 
Les neuvièmes Jeux de la Francophonie attendus à Kinshasa, du 28 juillet au 6 août, constituent un test grandeur nature pour 
le gouvernement sur le plan sécuritaire.  

Le programme des concours culturels des IXes Jeux de la Francophonie /DR

Les jongleurs en pleine séance de répétition /DR

Les participants à la réunion de sécurité autour du chef de l’État 

leurs déplacements quasiment 
tout seuls, ils s’étonnent que tous 
les efforts se focalisent sur les in-
frastructures que leurs conditions 
de travail. Quand un journaliste 
affirme : « j’ai fait ma part », par-
lant de sa visite sur un des sites de 
préparation. Et il explique : « J’ai 
acheté quelques bouteilles d’eau 
à quelques danseuses assoiffées 
après la répétition .» Il y a lieu de 
s’inquiéter tout de même. L’on se 
demande si la RDC, pays organisa-
teur, arrive jusqu’à la quasi-veille 
des IXes Jeux de la Francophonie 
à se concentrer sur les priorités. Et 
qu’elles sont-elles ?

Pas d’uniformes ni de tenues 
confectionnées
Le Courrier de Kinshasa s’entre-

tenant avec quelques artistes ap-
prend aussi que « les tenues de 
la parade d’ouverture ne sont 
pas encore confectionnées ». 
Et, s’il en est ainsi de la cérémo-
nie d’ouverture du reste en cours 
de création, rien n’est encore dé-
cidé non plus pour les uniformes 
et vareuses des « Léopards de la 
culture ». Il s’agit, somme toute, 
d’une compétition internationale 
mais les artistes « n’ont pas encore 
de tenues ». Du moins, à ce jour, 
elles ne sont pas encore confec-
tionnées. Peut-être est-ce le cadet 
des soucis du CNJF qui a déjà son 
plan de « secours » !
Encore méconnus des Kinois 
censés être leurs supporters, les 
« Léopards de la culture » disent 
avoir la nette impression d’évoluer 

incognito et c’est le cas. De plus, 
aucune réelle vulgarisation n’est 
faite des concours culturels de 
sorte à mobiliser le public. Pour-
tant, savoir que ceux des arts de 
la rue, « Marionnettes géantes », « 
jonglerie avec ballon » et « danse 
hip-hop » se tiendront à l’Echan-
geur et draineraient bien du 
monde. La population ne se sent 
pas plus concernée que cela. Des 
habitants du quartier Righini, pas-
sage obligé des athlètes vers les 
sites des stades des Martyrs ou 
Tata Raphaël affichent leur nette 
indifférence. Et pire, les étudiants 
de l’Université de Kinshasa où ils 
sont logés se réjouissent plutôt du 
« congé » auquel ils auront droit à 
la suite de la tenue des Jeux.

Nioni Masela
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Poste : Directeur de ressources humaines
Exigences :
1-Diplôme : Licence +
2-Age : 30 ans – 40 ans
3-Sexe : non exigé
4-Langues requises : maitriser bien le français, pouvoir communiquer par l’anglais
5- Au moins 5 ans d’expérience professionnelle dans les ressources humaines 
en particulier dans le domaine de recrutement, de gestion du personnel et de 

résolution des conflits du travail
6-Connaitre bien la législation et la règlementation locales du travail, maitriser 
des règles et des procédures spécifiques de la sécurité sociale, des soins 
médicaux, des impôts de salaries que le gouvernement impose, ainsi qu’avoir 
de l’expérience professionnelle y relative
7-Expérience de la résolution des conflits du travail dans le local
8-Etre Honnête et franc et avoir une expérience professionnelle fiable et traçable
Pour en savoir plus ; coordonnées : 242 05 550 30 42

OFFRE D’EMPLOI

À VENDRE
Au marché Plateau ville, villa 1000 m2, deux piscines
Tél : 05 301 21 90
Au Camp Clairon appartement type 4
Tél : 05 301 21 90

NÉCROLOGIE
Roger Loupet, agent des 

Dépêches de Brazzaville, la 

famille Mpanzou et les enfants 

Koubeta ont la profonde tris-

tesse d’annoncer aux parents, 

amis et connaissances, le 

décès de leur frère, oncle et 

père Jean Gabriel Koubeta sur-

venu le 9 juillet 2023 à Braz-

zaville.

La veillée mortuaire se tient au 

domicile familial sis n°4, rue 

Ntoba-Ilélé au rond point Mou-

houmi à Mfilou.

La date des obsèques sera 

communiquée ultérieurement.

Carèle Ornella Mpoussa Kiawana a la profonde douleur d’annoncer aux parents, 
à la grande famille de Poto-Poto, amis et connaissances le décès de son père 
Ramires Antoine  Kiawana  (Topa- Moutinguiya) survenu le mardi 11 juillet 
2023, en France. 
La veillée mortuaire se tient au n° 64 de la rue Yakoma à Poto-Poto( la ruelle 
de Bioquick ).
L’inhumation aura lieu en France à une date ultérieure .

CHANGEMENT DE NOM
On m’appelle Satty Christian Delange Lionnel.
Je désire être appelé Mboungou Matondo Satty Christian 
Delange Lionnel.
Toute personne justifiant d’un intérêt légitime pourra 
s’opposer dans un délai de trois mois.

Les retrouvailles animées par 
Arnaud Balou, président de 
l’APJAS, se sont focaliseés sur 
l’existence, depuis 2019, de la 
Haute autorité de lutte contre la 
corruption (Halc) et les méca-
nismes et moyens d’en avoir re-
cours pour dénoncer et décrier 
les faits liés à la corruption dont 
de nombreux sujets étrangers 
font l’objet. «Cette rencontre a 
été initiée pour recueillir les 
avis et propositions de tout un 
chacun en général et des répré-
sentants des colonies et com-
munautés étrangères vivant 
à Pointe-Noire en particulier 
afin d’éradiquer la gangrène 
qu’est la corruption dont nom-
breux d’entre vous font réguliè-
rement l’objet souvent de façon 
abusive. N’hésitez donc pas à 
dénoncer toutes les antivaleurs 
auprès de la Halc en appelant 
à son numéro vert 10 23 ou en 
contactant l’APJAS qui se fera le 
devoir de transmettre à qui de 
droit, le cas échéant, tout signa-

lement ou dénonciation», a avi-
sé le président de l’APJAS.
En effet, les représentants des 
communautés étrangères ont 
égrené les différents abus dont 

ils font l’objet régulièrement 
dans  leurs activités profession-
nelles et dans la vie quotidienne.  
Ils ont saisi cette occasion pour 
remercier les organisateurs de 

l’activité à qui ils ont demandé 
d’étendre la sensibilisation sur la 
Halc dans les écoles, les lieux de 
commerce, etc. Et d’ajouter que 
des mesures dissuasives comme 

l’affichage des textes réglemen-
taires de la Halc dans les maga-
sins et dans certains lieux publics ai-
deraient aussi à rendre plus visibles 
les actions de la Halc.
Au terme des échanges, la 
constance s’est dégagée sur la 
connaissance et l’appropriation 
des textes et lois en vigueur au 
Congo par les étrangers afin de 
mieux se défendre en cas de 
tracasseries et autres ménaces 
pour des motifs fallacieux.  
Après Pointe-Noire, la sensibi-
lisation va se poursuivre dans 
le Kouilou, le Niari, la Bouenza 
et la Lekoumou. Pour garan-
tir la réussite de cette mission,  
l’APJAS aimerait avoir plus de 
soutien et d’apport matériel et 
financier de la Halc, des parte-
naires et autres structures et or-
ganismes impliqués dans la lutte 
contre la corruption. Signalons 
que c’est le décret n° 2019-391 
du 24 décembre 2019 qui a mis 
en place la Halc.

Hervé Brice Mampouya

CORRUPTION 

Les communautés étrangères sensibilisées aux moyens de lutte contre le fléau
Un atelier d’information sur la lutte contre les antivaleurs comme la corruption a été organisé, le 15 juillet, dans la ville océane par 
l’association internationale Action pour une jeunesse africaine solidaire (APJAS), à l’intention des communautés étrangères.  

Les participants à l’atelier de sensibilisation organisé par l’APJAS/Adiac
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Selon un communiqué de 
la SNPC, cet accord va per-
mettre aux deux parties de 
renforcer leur coopération 
en matière d’exploration 
et de développement des 
hydrocarbures. Avant de 
parapher le texte, les diri-
geants des deux sociétés ont 
eu des échanges. La déléga-
tion congolaise a visité l’Ins-
titut algérien du pétrole à 
Boumerdès et découvert les 
opportunités de formation 
qu’offre cet établissement. 
Le protocole d’entente signé 
porte sur l’échange d’infor-
mations concernant les su-
jets liés au pétrole et au gaz, 
le partage d’expertise dans 
plusieurs domaines de toute 

la chaîne de valeur. Il renfor-
cera la collaboration entre la 
SNPC et la Sonatrach tout en 
favorisant le développement 

mutuel de leurs capacités 
dans le secteur pétrolier.
Par ailleurs, cet accord té-
moigne de la volonté du 

Congo et de l’Algérie de ren-
forcer leur coopération dans 
le domaine de l’industrie pé-
trolière. Les échanges d’in-

formations et d’expertises 
permettront d’optimiser les 
pratiques et technologies et 
favoriseront le développe-
ment durable des ressources 
énergétiques.
« La SNPC se réjouit de 
cette collaboration ga-
gnant-gagnant avec la So-
natrach et est déterminée 
à poursuivre son enga-
gement en faveur de l’ex-
cellence dans l’industrie 
pétrolière. Grâce à cette 
coopération, la SNPC ren-
force sa position en tant 
qu’acteur-clé du secteur 
énergétique en Afrique », a 
déclaré le directeur général 
de la SNPC, Maixent Raoul 
Ominga.

Christian Brice Elion

CONGO-ALGÉRIE 

La SNPC signe un protocole d’entente avec la Sonatrach
La Société nationale des pétroles du Congo (SNPC) a procédé, le 16 juillet, à Alger à la signature 
d’un protocole d’entente avec la Sonatrach, la société nationale algérienne des hydrocarbures.  

Le directeur général de la SNPC et le PDG de Sonatrach /DR

Au cours de cette rencontre, il était question de parler des efforts du 
Congo en matière de protection des écosystèmes ainsi que l’accompa-
gnement des institutions de Bretton Woods.  
« Nous avons eu le plaisir d’échanger aujourd’hui avec la ministre 
sur les stratégies du gouvernement congolais sur le climat. Nous 
avons également évoqué les possibilités d’accompagner le Congo. 
Pour ce qui est du Fonds monétaire international, nous sommes un 
partenaire économique et financier qui accompagne le pays pour me-
ner à bien ses projets », a indiqué Nicolas Million. 
Pour sa part, la représentante de la BM a apprécié le dynamisme du 
Congo dans la gestion et la protection des écosystèmes, notamment 
son leadership dans l’élaboration et l’exécution des questions liées à la 
protection de l’environnement. Elle a rappelé le positionnement straté-
gique du Congo en matière de préservation et la restauration des éco-
systèmes.
La Gabonaise Louise Pierrette Mvono a rassuré que son institution 
continuera à appuyer le Congo dans la mise en œuvre des projets en-
vironnementaux dont le Fonds bleu. Par la suite, Arlette Soudan-No-
nault a reçu en audience le directeur adjoint des écosystèmes au sein 
du programme des Nations unies pour l’environnement. Ils ont fait le 
point des actions menées par le Congo dans la lutte contre la préserva-
tion de l’environnement. 

Rude Ngoma

PROTECTION DES ÉCOSYSTÈMES

Le FMI et la Banque mondiale 
apprécient le leadership du Congo
Le représentant permanent du Fonds monétaire 
international (FMI) au Congo, Nicolas Million, et 
la nouvelle représentante résidente de la Banque 
mondiale (BM) au Congo, Louise Pierrette 
Mvono, ont échangé le 17 juillet avec la minsitre 
de l’Environnement, du Développement durable 
et du Bassin du Congo, Arlette Soudan-Nonault. 

Les partenaires lors des échanges/Adiac

La journée parlementaire pré-
sidée par le deuxième vice-pré-
sident de l’Assemblée nationale, 
Roland Bouity Viaudo, a été 
consacrée à la communication 
du président du MAEP. Selon 
Alain Akouala Atipault, le MAEP 
est une sorte de viaduc devant 
conduire à l’atteinte des objectifs 
stratégiques, notamment l’évo-
lution, le développement écono-
mique et politique du continent 
africain. 
En effet, après sa nomination 
en 2022, le président du MAEP 
attend la désignation des autres 
membres parmi lesquels les re-
présentants de l’Assemblée na-

tionale et du Sénat, de la majorité 
présidentielle, de l’opposition 
et des partis du centre. Alain 
Akouala Atipault a ainsi insisté 
sur le cas du Niger qui a réussi 
ce processus. « Nous sommes 
venus sensibiliser les représen-
tants du peuple par rapport au 
rôle qu’ils doivent jouer parce 
que certains d’entre eux se-
ront demain membres de la 
commission. L’avantage pour 
le pays est de faire en sorte 
qu’il améliore sa gouvernance, 
qu’il puisse créer une espèce 
de synergie collective, associer 
toutes les forces actives de la 
Nation vers un objectif com-

mun fixé par les chefs d’Etat 
africain », a-t-il expliqué, pré-
cisant qu’il attendait la mise en 
place effective de la commission 
nationale.
Créé en 2003 par le Comité des 
chefs d’État et de gouvernement, 
chargé de la mise en œuvre du 
Nouveau partenariat pour le 
développement de l’Afrique, le 
MAEP est un instrument d’au-
toévaluation volontaire de la per-
formance des États membres en 
matière de gouvernance. C’est un 
accord volontaire conclu entre 
les États africains pour évaluer 
et réviser systématiquement 
la gouvernance au niveau des 
chefs d’État afin de promouvoir 
la stabilité politique, l’intégration 
économique accélérée au niveau 
sous-régional et continental, la 
croissance économique et le dé-
veloppement durable.
Parmi les défis à relever, il y a 
la prise d’un décret nommant 
les membres de la commission. 
Pour ce faire, le président du 
MAEF espère que l’Assemblée 
nationale a déjà commencé le 
processus de désignation de ses 
membres. Signataire de l’accord, 
la République du Congo a adhé-
ré officiellement à ce mécanisme 
qui compte actuellement 43 pays 
membres de l’Union africaine, en 
mars 2003. « C’est l’expression 
manifeste des chefs d’Etat vi-
sant l’unification du continent 
», a-t-il conclu.

Parfait Wilfried Douniama

PARLEMENT

Les députés sensibilisés au mécanisme 
d’évaluation par les pairs 
Le président de la Commission nationale d’auto-évaluation du mécanisme 
africain d’évaluation par les pairs (MAEP), Alain Akouala Atipault, a 
présenté le 18 juillet, devant la représentation nationale, l’historique, les 
missions, les objectifs, le mandat et les principes de son institution.  

Le président du MAEP, Alain Akouala Atipault/Adiac


